
VILLE DE GASSIN

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

GASSIN 

L'an deux mille vingt six 

le : trente et un à 18 heures 00 
Le Conseil Jvfunicipal de la Commune de Gassin dûment convoqué, s'est réuni en session 

ordinaire, Salle du Conseil Municipal, sous la présidence de Anne-Marie WANIART, Maire. 

Date de convocation du Conseil Municipal: 26 mars 2026. 

Membres présents: Agnès MARTIN, François JvJATTON, Séverine VILLETTE, Didier 

SILVE, Sylvie BRUNET, Hervé BERNE, Elisabeth DIGNAC, Chantal SIMON!, Serge 
VOTA, Vincent BRINDEL, Alain PICQUENOT, Olivier UCHET, Jvfélanie CASCANT, 

Florian MARQUES, Emilie LECCIO, Sébastien BRUNO, Céline MAILLAFET, Karine 
WOLAK, Solène PESCH, Emile OLLIVIER, Sam PAILLON.. 

Nombre de Conseillers : 

en exercice 
présents 
votants 

23 
22 
23 

Certifié exécutoire compte 

Jvfembre(s) excusé(s) avCmt donné pouvoir : 

Jvfadame Anne-Jvfarie MARCELLINO à Madame Chantal SIMON!. 

tenu de la réception en Secrétaire de séance : Jvf adame Séverine VILLETTE. 
Sous-Préfecture 
le: 
et de la publication sur le 
site internet 
le : 

N° 26/35 OBJET : DÉSIGNATION DU CORRESPONDANT DÉFENSE 

Madame Anne-Marie WANIART, Maire, expose: 

Créée en 2001, par le ministère délégué aux Anciens combattants, la fonction de con-espondant 
défense a vocation à développer le lien armée-nation et promouvoir l'esprit de défense. Le rôle 

du coITespondant défense est essentiel pour associer pleinement tous les citoyens aux questions 
de défense. 

Un réseau de défense renforcé sur le territoire national 

En tant qu'élu local, il peut en effet mener des actions de proximité efficaces. Au sein de chaque 
conseil municipal, est désigné un interlocuteur privilégié des administrés et des autorités civiles 
et militaires du département et de la région sur les questions de défense. 
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À l’00casion du renouvellement des conseils municipaux, le ministre de la Défense a souhaité

que ce réseau, étendu à l’ensemble des communes en France, soit maintenu et renforcé.

Madame le Maire propose donc, pour cette fonction, Monsieur Didier SILVE, 4èm adjoint.

Le CONSEIL MUNICIPAL, ouï l’exposé de Madame le Maire, après en avoir délibéré, à

L’UNANIMITÉ des suffrages exprimés :

Le Maire certifie sous sa responsabilité

le caractère exécutoire de cet acte et

informe que la présente délibération

peut faire l’objet d’un recours pour
excès de pouvoir devant le Tribunal

Administratif de Toulon dans un délai

de 2 mois, à compter de sa publication
Le tribunal administratifpeut être saisi

par l’application informatique

<< Télérecours citoyens >> accessible par
le site intemet www.telerecoursfr

Copie conforme au registre des délibérations.

Le Maire,
Anne—Marie WANIART

ACCEPTE cette proposition.


